
JOUEZ LA CARTE DU

DÉVELOPPEMENT DURABLE

EN CHAUFFANT VOTRE EAU SANITAIRE

AVEC UN CAPTEUR SOLAIRE

Votre communauté de communes

vous soutient !
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Objectifs de l’opération:  
promouvoir les énergies renouvelables 
en incitant à la pose de chauffe-eau 
solaires.

En 2009, la Ville de Romans, à 
l’initiative de l’opération, passe le relais 
aux Communautés de communes du 
Pays de Romans et du Canton de 
Bourg de Péage.

Pour qui ?
Pour tous les propriétaires qui ont un logement sur une 
commune du Pays de Romans ou du Canton de Bourg de 
Péage et qui souhaitent installer un système de chauffe-eau 
solaire individuel.

Quel soutien ?
Votre communauté de communes propose un soutien financier 
à hauteur de 300 euros dans la limite de 30 dossiers par an 
pour le canton de Bourg de Péage et 50 pour le Pays de 
Romans. Les propriétaires occupant leur logement sont 
soumis au plafond de ressources du Prêt à Taux Zéro (PTZ).
Ce coup de pouce peut s’ajouter aux possibilités d’aides 
déjà proposées par l’Etat, la Région Rhône-Alpes et le 
Département de la Drôme. 
Attention, ne commencez pas vos travaux avant d’avoir 
déposé votre dossier de demande de subvention.

Quelles modalités ?
Le dispositif mis en place vise à simplifier les démarches 
du citoyen. Ainsi, le formulaire de demande d’aide et la liste 
des pièces à fournir sont identiques à ceux demandés par 
le Département de la Drôme.
Formulaire, liste des pièces téléchargeables sur :
http://www.pays-romans.org
http://www.cc-cantonbourgdepeage.fr

Si vous projetez d’installer un chauffe-eau solaire, prenez 
contact dès aujourd’hui avec votre Communauté de 
communes.

Conseils techniques
Point Information Energie - ADIL 26 :

- 04 75 79 04 13   http://pie.dromenet.org
- à Romans sur rendez-vous à la permanence (Mutualité Générale, place du 
Champ de Mars) les premiers jeudis du mois de 10h à 12h
- à Valence, sans rendez-vous, 44 rue faventines.

*Opération Coup de soleil - une action proposée dans le cadre du PLH-Programme Local de
l’Habitat des Communautés de communes du Pays de Romans et du Canton de Bourg de Péage

Service habitat du Canton de Bourg de Péage 
habitat@cc-cantonbourgdepeage.fr
04 75 72 81 81

Pôle aménagement, urbanisme et habitat 
du Pays de Romans
amenagement@pays-romans.org
04 75 70 68 93
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